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TITRE I.     : DISPOSITIONS GENERALES  

Article I.1.     : Champ d'application  
Les recommandations concernent :
• les biens soumis uniquement à recommandations à l'intérieur du périmètre d'exposition au risque (zone 
verte indiquée sur le plan de zonage réglementaire) ;
• les  biens  dont  les  travaux de  renforcement  prescrits  dépassent  le  plafond précisé  à  l'article  IV.1.1  du 
règlement ;
• les biens qui font l’objet de prescriptions pour un type d’effet et de recommandations pour un autre type 
d’effet ;
• les  biens qui, pour un même  effet, peuvent faire l’objet de prescriptions ou de recommandations selon leur  
destination ou leur usage  ;
• les restrictions d’usage.

Article I.2.     : Articulation avec le règlement  
Le règlement du PPRT impose des prescriptions concernant à la fois l’urbanisme, les règles de construction, 
la réalisation de mesures de protection et les usages. Il est complété par des recommandations tendant à  
renforcer la protection des populations.
Ces recommandations, telles que définies par l’article L. 515-16 – V du code de l’environnement, n’ont pas 
d’obligation  de  réalisation.  Elles  permettent  de  compléter  le  dispositif  réglementaire  en  apportant  des 
éléments d’information ou des conseils.
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TITRE II.     :   RECOMMANDATIONS SUR LES REGLES     
CONSTRUCTIVES

   Préambule
Les définitions et précisions figurant au préambule du titre II du règlement sont nécessaires  pour la bonne 
compréhension du cahier de recommandations du PPRT 

Article II.2.1.     : Recommandations   relatives aux zones  rouge  foncé (R) et rouge clair   
(r)

Néant

Article II.2.  2.     : Recommandations   relatives aux zones bleu  foncé (B) et bleu clair (b)  

Néant

Article II.2.3.     : Recommandations relatives aux    zones vertes (v)  

Pour tout projet envisagé en zone « v » soumis à un aléa faible (Fai) toxique hormis ceux concernant des 
bâtiments techniques ou à destination de stockage sans présence humaine, il est recommandé la réalisation 
d’un local de confinement, dont les caractéristiques sont définies en annexe 1 du règlement  et respectant 
l’objectif de performance suivant :

 pour les bâtiments résidentiels de type maisons individuelles (jusqu'à deux logements dans le 
bâtiment) :

 si le local est abrité, c'est à dire s'il ne comporte 
aucune façade extérieure exposée au site

 si le local est exposé, c'est à dire s'il comporte 
au moins une façade extérieure exposée au site

zones v 1 v 2 zones v1 v2

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 5,70 8,00 n50  (en vol/h à 50 Pascals) 1,03 1,95

 pour les bâtiments collectifs d’habitation familiale (à partir de 3 logements dans le bâtiment) :

 si le local est abrité, c'est à dire s'il ne comporte 
aucune façade extérieure exposée au site

 si le local est exposé, c'est à dire s'il comporte 
au moins une façade extérieure exposée au site

zones v 1 v 2 zones v1 v2

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 4,30 8,00 n50  (en vol/h à 50 Pascals) 0,84 1,81
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 pour les autres bâtis et dont l'usage n'est pas l'habitation familiale :

zones v 1 v 2

Att 6,4 % 12,7 %

Les études sont menées sur la base des conditions atmosphériques 5D et 3F puis en retenant le résultat le plus  
contraignant.

Dans le cas d'ERP associé à un logement attenant et communiquant, un seul local de confinement peut être 
prévu  et  dimensionné  alors  pour  l'ensemble,  l'objectif  de  performance  à  atteindre  pour  le  local  de 
confinement est alors celui fixé pour l'ERP.
Dans le cas de bâtiments accueillant plusieurs ERP, un ou plusieurs locaux de confinement peuvent être  
prévus communs à ces établissements, ils sont alors dimensionnés et accessibles pour l'ensemble.
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TITRE III.     : MESURES DE PROTECTION DES POPULATIONS  

 Préambule
Les définitions et précisions figurant au préambule du titre II du règlement sont nécessaires  pour la bonne 
compréhension du cahier de recommandations du PPRT 

Article III.1.1.     :  Recommandations relatives aux biens et activités existantes pour   
lesquels  les  tra  v  aux  de  renforcement  prescrits  dépassent     le  plafond  précisé  à   
l'article IV.1.1 du règlement

Pour les biens, activités et réseaux de transport existants à la date d’approbation du PPRT et inscrits dans les 
zones rouge foncé (R), rouge clair (r), bleu foncé (B) et bleu clair (b), il est recommandé de compléter les 
travaux de réduction de la vulnérabilité prescrits par le règle ment et mis en œuvre, dépassant le plafond 
précisé à l'article IV.1.1 du règlement, dans le cas où ces derniers ne permettent pas d’atteindre l’objectif de 
performance  fixé,  à  savoir  d’assurer  la  protection  des  occupants  de  ces  biens  pour  les  objectifs  de 
performance au titre IV du règlement.

Article  III.1.2.     :    Mesures  sur  les  biens  qui,  pour  un  même  effet,  font  l’objet  de   
prescriptions ou de recommandations selon leur destination ou leur usage
  
Ces recommandations s’appliquent en zones bleu foncé (B) et  bleu clair (b) à toutes les habitations et  petits 
ERP de 5e catégorie de type M ou U pour lesquels la capacité d’accueil est inférieure à 5 personnes, pour 
lesquels le règlement n’impose pas d'aménagement d'un local de confinement structurel.

Il  est recommandé de mettre en œuvre  un dispositif de confinement correctement dimensionné selon les 
conditions constructives fixées à l'annexe 1 du règlement et respectant l’objectif de performance suivant,  
fonction de l'usage des bâtiments et de l'exposition des locaux de confinement :

 pour les bâtiments résidentiels de type maisons individuelles (jusqu'à deux logements dans le 
bâtiment) :

 si le local est abrité, c'est à dire s'il ne comporte aucune façade extérieure exposée au site

zones B1, B2, B3, B5, B6, B8, B9 et B10 B4, B7, B11 et B13 B12

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 4,50 5,70 8,00

si le local est exposé, c'est à dire s'il comporte au moins une façade extérieure exposée² au site

zones B1, B2, B3, B5, B6, B8, B9 et B10 B4, B7, B11 et B13 B12

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 0,81 1,03 1,95
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 pour les bâtiments collectifs d’habitation familiale (à partir de 3 logements dans le bâtiment) :

 si le local est abrité, c'est à dire s'il ne comporte aucune façade extérieure exposée au site

zones B1, B2, B3, B5, B6, B8, B9 et B10 B4, B7, B11 et B13 B12

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 3,30 4,30 8,00

si le local est exposé, c'est à dire s'il comporte au moins une façade extérieure exposée² au site

zones B1, B2, B3, B5, B6, B8, B9 et B10 B4, B7, B11 et B13 B12

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 0,69 0,84 1,81

 pour les autres bâtis et dont l'usage n'est pas l'habitation familiale :

zones B1, B2, B3, B5, B6, B8, B9 et B10 B4, B7, B11 et B13 B12

Att 5,2 % 6,4 % 12,7 %

Les études sont menées sur la base des conditions atmosphériques 5D et 3F puis en retenant le résultat le plus  
contraignant.

Dans le cas d'ERP associé à un logement attenant et communiquant, un seul local de confinement peut être 
prévu  et  dimensionné  alors  pour  l'ensemble,  l'objectif  de  performance  à  atteindre  pour  le  local  de 
confinement est alors celui fixé pour l'ERP.
Dans le cas de bâtiments accueillant plusieurs ERP, un ou plusieurs locaux de confinement peuvent être prévus 
communs à ces établissements, ils sont alors dimensionnés et accessibles pour l'ensemble.

A défaut  de  l'aménagement  d'un  local  de  confinement  structurel  comme  recommandé  au  paragraphe 
précèdent, il est recommandé de définir une pièce non aménagé structurellement dans laquelle les occupants 
pourront  se  confiner  en  cas  de  besoin.  La  « fiche  de  consignes  –  Règles  comportementales  pour  un 
confinement efficace » du CETE de Lyon jointe en annexe 5 fournit des conseils pour le matériel et  les 
équipements à prévoir. 

Article III.1.3.     : Mesures sur les biens   existants en zones vertes (v)  

Il  est recommandé de mettre en œuvre  un dispositif de confinement correctement dimensionné selon les 
conditions constructives fixées à l'annexe 1 du règlement et respectant l’objectif de performance suivant,  
fonction de l'usage des bâtiments et de l'exposition des locaux de confinement :
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 pour les bâtiments résidentiels de type maisons individuelles (jusqu'à deux logements dans le 
bâtiment) :

 si le local est abrité, c'est à dire s'il ne comporte 
aucune façade extérieure exposée au site

 si le local est exposé, c'est à dire s'il comporte 
au moins une façade extérieure exposée au site

zones v 1 v 2 zones v1 v2

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 5,70 8,00 n50  (en vol/h à 50 Pascals) 1,03 1,95

 pour les bâtiments collectifs d’habitation familiale (à partir de 3 logements dans le bâtiment) :

 si le local est abrité, c'est à dire s'il ne comporte 
aucune façade extérieure exposée au site

 si le local est exposé, c'est à dire s'il comporte 
au moins une façade extérieure exposée au site

zones v 1 v 2 zones v1 v2

n50  (en vol/h à 50 Pascals) 4,30 8,00 n50  (en vol/h à 50 Pascals) 0,84 1,81

 pour les autres bâtis et dont l'usage n'est pas l'habitation familiale :

zones v 1 v 2

Att 6,4 % 12,7 %

Les études sont menées sur la base des conditions atmosphériques 5D et 3F puis en retenant le résultat le plus  
contraignant.
Dans le cas d'ERP associé à un logement attenant et communiquant, un seul local de confinement peut être 
prévu  et  dimensionné  alors  pour  l'ensemble,  l'objectif  de  performance  à  atteindre  pour  le  local  de 
confinement est alors celui fixé pour l'ERP.
Dans le cas de bâtiments accueillant plusieurs ERP, un ou plusieurs locaux de confinement peuvent être  
prévus communs à ces établissements.

A défaut  de  l'aménagement  d'un  local  de  confinement  structurel  comme  recommandé  au  paragraphe 
précèdent, il est recommandé de définir une pièce non aménagé structurellement dans laquelle les occupants 
pourront  se  confiner  en  cas  de  besoin.  La  « fiche  de  consignes  –  Règles  comportementales  pour  un 
confinement efficace » du CETE de Lyon jointe en annexe 1 fournit des conseils pour le matériel et  les 
équipements à prévoir. 
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Article III.1.4.     :   Restrictions des usages sur terrain nu   

Sur les terrains nus des  zones rouge foncé (R) et rouge clair (r) , il est recommandé aux autorités 
compétentes de prendre un arrêté afin d'interdire :

• tout  rassemblement  ou  manifestation  de  nature  à  exposer  le  public  (rassemblement  type 
technival, cirque, etc.) ;

• la circulation organisée des piétons ou des cyclistes, sauf pour la desserte des zones exposées. 

Sur les terrains nus des  zones bleu foncé (B), il est recommandé aux autorités compétentes de restreindre 
l’autorisation de manifestation à celles qui doivent impérativement se tenir dans ces zones.
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Liste des annexes

• Annexe 1   : fiche de consignes – Règles comportementales pour un confinement efficace
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